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APERCU

Sur les Relations de 1'HeIvette avec la Hollande et sur les

avantages reciproques que ces relationspourraientprocut er
dans I'avenir.1

La Republique naissantedes Etats generaux2 se häta de notifieren
1592 l'union des sept provinces unies aux cantons protestants helvc-
tiques,qui la reconnurentaussitöt pour une Republique souveraine.

On voit aussi d£s l'annee 1605 les Etats generaux deputer Pierre
de Breterode k ces cantons pour leur demander des secours d'ar-
gent et des troupes. II n'y eut que celui de Berne qu'on vit dispose
k deferer k cette demande ; mais se trouvant seul dans cette disposition,

il se borna ä faciliter aux Hollandais la promesse, que firent
les Suisses, que les troupes espagnoles et italiennes ne traverse-
raient pas le territoire helvetique pour aller renforcer en Flandre
l'armee de l'archiduc Albert.

En 1653, le chancelier Stokker fut depute vers Cromwell par les
Etats protestants de la Suisse, pour offrir leur mediation entre le

protecteur et les Etats generaux. Ayant gagne la confiance de Cromwell

et celle du grand pensionnaire de Witt, il contribua beau-

coup k la paix de 1654 entre l'Angleterre et les Provinces unies.
En 1672, Abraham du Malabert ayant ete depute des Etats generaux

en Suisse pour parvenir ä y conclure un traite d'alliance avec
les cantons protestants, il fut crois£ par les ministres de France et
ne put'obtenir ce succes : mais il parvint k faire ordonner par ces

Etats k Celles de leurs troupes au service de France qui avaient
dejä penetre dans les Provinces unies, de sortir des terres de cette

Republique et de ne plus agir ofiensivement contre eile 3.

David de Watteville leva en i676,quoique sous l'ombre du mys-
töre, un regiment de 2600 hommes ä Zurich et ä Berne pour le

service des Etats genöraux. La capitulation conclue pour dix an-
nees fut le modele de Celles que les Suisses ont faites depuisau
service des provinces unies.

En 1690, les Etats generaux furent compris dans le traite que

1 Present^ au Conseil executif de la Republique helvetique par son
ministre des relations exterieures le 6 noveinbre 1800.

2 On sait qu'en 1579, l'Union d'Utrecht declara independantes de
l'Espagne les provinces septentrionales des Pays-Bas sous le nom de

Republique des Sept l'rovinces-Unies.
8 Louis XIV, roi de France, venaitde commeucer contre les Provinces-

Unies la guerre dite de Hollande qui se termina six ans plus tard par le
traite de Nimegue.
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Guillaume III, prince d'Orange et roi d'Angleterre, fit avec les
cantons de Zurich, de Berne, de Glaris et d'Appenzell protestants,
et avec la ville de St-Gall. Ce traite etait d'alliance offensive et
defensive et stipulait des secours mutuels d'hommes et d'argent.

Möns, de Walkenier, envoye extraordinaire des Etats generaux
aupres du corps helvetique, parvint k lever pour leur service divers
corps militaires ä Zurich, k Berne, k Bale et dans les Grisons.

Le roi d'Angleterre dont l'amitie et la consideration pour les
Suisses etaient reelles, fit agreer k leurs hautes puissances pour colonel

general de ces regiments suisses et grisons, le comte d'Albermale,
capitaine de la premiere compagnie des gardes du corps de Sa

Majeste britannique. Guillaume III etant mort en 1702, les Etats

generaux reunirent k leur conseil les pouvoirs qu'ils avaient accor-
des k ce monarque sur leurs troupes. Les Suisses ä leur service
militaire etaient alors au nombre de 11,200 hommes. lis ren-
dirent des services signales aux Provinces unies depuis 1702 jus-
qu'en 1712. — Ce fut le 21 juin de cette annee que fut conclur
entre le canton de Berne et les Etats generaux, un celebre traite
d'union, le seul qui ait ete signe entre les Suisses et les Hollandais.
En voici les clauses majeures et principales:

i° II y aura d'apres l'ancienneamitie reciproquequi existe entre les:

deux Etats, une etroite union defensive entre les deux republiques.
20 Ce traite s'etendra de la part du canton de Berne ä la defense

du pays, de leurs hautes puissances et celle de leurs bannieres; les

troupes que le canton leur fournira pourront etre employees au
service de tous les Etats du royaume de la Grande-Bretagne qui
sont en Europe.

30 Dans tous les temps le canton de Berne laissera 24 compa-
gnies, par lui avouees et recrutees dans son territoire, au service
des Etats generaux.

4° Si leurs hautes puissances etaient attaquees ou en peril
inevitable de l'etre, le canton fera en leur faveur une nouvelle lev£e
de 4000 hommes sans pouvoir les refuser, et il entretiendra ces

corps de recrues n^cessaires, ä moins quele canton ne fütlui-möme
en etat de guerre ou en peril d'y entrer.

50 Leurs hautes puissances de leur cöte s'engagent ä la defense
de la ville de Berne, de tous les Etats qui sont sous sa souverai-
nete, etce qu'il est essentiel d'observer (apres ce que recours ait
d£jä präsente sur ces pays divers), tous les combourgeois du canton,
savoir les comUs de Neuchätel et de Valangitt, Biemte, Iii Neuveville
et la valUe de Moutier-Grandval.

6° et 7°. Si le canton de Berne, ou ses sujets et combourgeois
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etaient attaques, ou engages dans une guerre, leurs hautes
puissances leur fourniraient pour subsides une somme pareille ä celle

que cofite la paye des 24 compagnies bernoises au service des

Etats gdndraux. Et si la guerre contre le canton de Berne etait si

redoutable qu'il füt oblige de rappeler ses troupes du service des

dits Etats generaux, ceux-ci les leur renverront sous la restriction

que s'ils n'etaient engages que dans une guerre avec d'autres Etats

helvetiques, ä laquelle une autre puissance etrangere ne prendrait
point part, les Etats generaux ne payeraient au canton que le
subsides convenus, sans etre obliges de lui envoyer les 24 compagnies
bernoises. Dans la fin du sixieme de cet article, et dans les sui-
vant qui est le septifeme, on entre dans de grands details sur l'em-
ploi qui devra etre fait des troupes bernoises selon la nature de

guerre oil les puissances contractantes se trouveront engagees.
8°, 90 et io°. Les 24 compagnies actuellement au service des

Etats generaux, seront reparties dans deux ou trois regiments et
donnbes ä des bourgeois de Berne, huit compagnies seules excep-
tees qui pourront etre donnees indifferemment ä des bourgeois et
ä des sujets du canton.

ii° Les 24 compagnies pourront, en temps de paix, etrereduites

par leurs hautes puissances, ä 150 hommes chacune.
12° et 130. Le canton aura le choix des capitaines des nouvelles

levees, et parmi ceux-ci les Etats generaux choisiront l'^tat-major.
140 On rfegle la mantere de proedder ä la nomination des

capitaines pour les compagnies vacantes.
150 et 160. Leurs hautes puissances donnerent pour les nouvelles

levees, les memes sommes accordees aux capitaines suisses qui, en
leur particulier, ontleve des compagnies; et les capitulations pour
ces nouvelles levees doivent etre faites de la manure la plus claire.

Le reste du traite ne contient que les reserves de ne pas com-
battre contre certaines puissances, etl'invitation faite soit it la reine
d'Angleterre, soit aux Etats helvetiques d'acceder au present traitd
d'union. Dans un article separd, il est stipule que si des puissances
etrangeres se melent des divisions intestines de la Suisse, et atta-
quent le canton ou ses combourgeois, les Etats generaux fourniront
les sommes ci-dessus stipuldes, pour la defense des Bernois et de
leur combourgeoisie. Cet article separe a dte le modele de celui que
M. DuLuc insera pour les cantons catholiques dans le traite de
1715,defiance reciproque entre les Etats helvetiques,que leur reunion
en une republique indivisible doit naturellement faire disparaitre.

En conformite du traitd d'union dont je viens de presenter toutes
les clauses, le general de St-Saphorin, autorise par le canton de
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Berne, signa ä La Haye le 12 juin 1714 une capitulation en 32
articles pour les troupes bernoises au service de leurs hautes
puissances. On n'y trouve que des stipulations purement militaires. Les
seuls objets politiques qu'on peut y remarques sont que les deux
tiers des regiments au service des Etats generaux seront composes
de Suisses, et l'autre tiers d'Allemands des cercles de Souabe,
d'Autriche, de Baviere, de Franconie, du Haut Rhin et de la Haute
Saxe, que ces regiments auront leur propre justice, et qu'ils ne
seront jamais ni employes ni transportes sur mer en pays etranger,
hormis au royaume d'Angleterre pour sa defense.

Ce fut en vertu de cet article et de l'ancien attachement du
canton de Berne pour la Grande-Bretagne, qu'en 1715 il y eut six
bataillons suisses dans les troupes auxiliaires que les Etats generaux

envoyaient & Georges I".
En 1718, une resolution des Etats generaux classa les troupes

suisses dans l'ordre suivant : i° le regiment du colonel gendral des

Suisses et Grisons; 2° le regiment de Goumoens leve en 1693;
30 le regiment de Chambrier dont six compagnies etaient bernoises
et deux autres neuchäteloises; 40 le regiment grison de Schmid.
Tous ces corps formaient ensemble 32 compagnies, entre lesquelles
il y en avait six de Zurich et deux de Bale.

En 1742, quarante-huit compagnies suisses au service des Etats

generaux formaient un total de 7000 hommes. En 1747, M. de
Haron, depute des Etats generaux, obtint de Berne le nouveau
regiment de Grafenried et, en tout, les compagnies bernoises ayant ete

augmentees de 50 hommes chacune, une nouvelle levee de 3600
hommes. Le ministre de Haron parvint 6galement en 1748 ä

obtenir des cantons et Etats suisses protestants des levees de nou-
veaux corps, et specialement d'un regiment des gardes suisses; de
sorte qu'en 1748, les Etats generaux avaient 26 bataillons suisses
formant un total de 20,400 hommes, repartis dans les regiments du
vieux Sturler, de Constant, de Planta, de Hirzel, de Grafenried, du

jeune Sturler, de Chambrier, de Bude et des gardes suisses.
Ce n'est point le cas d'entrer ici dans le detail des guerres intesti-

nesqui eclaterent en 1785, 1786011787 entre le Stathouder et quelques

provinces des Etats generaux, d'autant plus que les regiments
suisses n'y prirent qu'une part assez passive. II est egalementinutile
d'insister surce qu'a eu presque d'humiliantla nature du renvoi que
les troupes helvetiques ont subi du service des Provinces unies. II
est m6me de la sagesse politique de moins s'appesantir sur les eve-
nements, le plus souvent imprevus, bizarres et meme iniques que
produisent les revolutions, que sur les causes qui les ont amenees
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et sur les effets qu'elles auront, quand, apres des balancements
violents et inegaux, le temps qui se precipite rapidement vers les

points extremes devra comme se reposer sur l'ancre de la paix.
Nos relations futures avec la Hollande, quoiqu'elles doivent emi-

nemment avoir pour bases notre passion respective pour la liberte,
et nos desirs mutuels de ne pas devenir la proie des grandes
puissances qui nous avoisinent, auront ä l'avenir des points de contact
plus ou moins importants et reels, suivantceque ces grandes
puissances vont convenir entre elles de la pacification generale de
l'Europe '. Si l'Angleterre pouvait jamais devenir humaine et mo-
deste, il nous serait bien plus profitable que la Hollande redevint
Pamie de la Grande-Bretagne, sans cependant cesser de l'etre avec
la France, que de voir les republiques batave et helvetique n'etre

que les deux bras esclaves, imperieusement diriges par la Repu-
blique frangaise, qui s'est constitute ä bien des egards leur tete
souveraine.

L'Angleterre est presque aussi interessee que nous ä nous voir
au milieu de l'Europe un centre neutre et solide, qui puisse arreter
les vues ambitieuses de l'Autriche et de la France sur l'ltalie. Tout
en la menageant, les habitants des Provinces unies ne tarderont
pas, ä l'aide de leur peche active et de leur habitude du cabotage,
ä voir renaitre leur commerce et leur activitt. II en naitra en faveur
de l'Helvetie une concurrence de vendeurs, qui nous rendra bien
moins cheres les denrees des deux Indes, devenues pour nous de

premiere necessite. Nous avons sans doute peu d'echange de denrees

et de matieres brutes ou ouvrees ä offrir aux Provinces unies,
quoique nous puissions, par le Rhin, leur faire passer desbois de

mature, leur fournir des chevaux de trait pour leur pays, des car-
rieres, leur donner, ä un prix avantageux pour eux, nos Iiis de fer
et jusqu'ä nos toiles de coton, ainsi que les soies brutes et ouvrees

que nous tirons de l'ltalie.
T6t ou tard les Etats generaux, sous quelle nature de gouverne-

ment qu'ils se trouvent, auront besoin de nos gens de guerre que
nous echangerons contre une partie de leurs richesses. Ne perdons
pas de vue d'ailleurs que le roi de Prusse, que les plus grands
motifs obligent ä etre ami des Etats generaux, est notre combour-
geois, et que formant aujourd'hui une des premieres puissances

europeennes, il est dans le cas de vouloir s'assurer comme des

1 II faut se souvenir que ce rapport a ete ecrit en 1800, quelques mois
avant la conclusion du traite de Luneville qui mit fill a la guerre de la
seconde coalition.
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points d'appui politiques dans la Suisse et dans la Hollande. Je
conclus done, que toujours et dans toutes les circonstances, il nous
convient de nous approcher d'un Etat qui ne peut lui £tre indifferent

et avec lequel il convient d'ailleurs ä l'Helvetie d'entretenir
des relations etroites.

LES DERNIERS JOURS D'UN BAILLIA6E BERNOIS AU PAYS DE VAUD

Lorsque, le 24 janvier 1798, les baillis bernois se

virent contraints de quitter le beau Pays de Vaud, il se

passa sans doute, un peu partout, des scenes qu'il serait
interessant de pouvoir retracer. On en conclurait, assez

logiquement, la nature des relations qui s'etaient etablies

entre les representants de Leurs Excellences et leurs

sujets du pays romand. Tel bailli avait su se faire appre-
cier, parfois meme aimer ; tel autre avait reussiä se rendre
odieux. A leur depart, les uns furent accompagnes de

quelques regrets, les autres des manifestations d'une joie
bien naturelle. Parmi les premiers, la chronique locale

signale le bailli d'Oron, Jean-Rodolphe de Mülinen. sur

lequel nous avons trouve quelques details dans un recent
article du Tagblatl, de Berne. Durant la derniere annee
de son sejour a Oron, M. de Mülinen avait eu dans sa

maison, en qualite de precepteur de son jeune fils, un

candidat en theologie qui fut ainsi temoin de la chute du

regime bernois au Pays de Vaud. Ce precepteur, devenu
dans la suite inspecteur en chef des peages, est mort en

1866, ä l äge de 80 ans. De. bonne heure, il avait pris
l'habitude de consigner dans son journal personnel les

faits qui venaient ä sa connaissance, et e'est ä ce journal
que nous empruntons les details qui suivent.

I
Au printemps de 1797, soit ä l'arrivee du precepteur ä

Oron, la famille de Mülinen se composait de la personne
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